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CONSERVATION DES MONUMENTS ET PROTECTION DES SITES1

La Commission s'est interessee aux questions suivantes:

Conservation des monuments.

Modifications architecturales apportees a divers immeubles, classes on non
(rue Calvin prolongee; terrasse de l'immeuble de la Societe de lecture, Grand'Rue, 11;
Grand'Rue, 15).

Transformation du temple de Carouge2.
Conservation et amenagement des canons sous l'ancien arsenal, et des fresques

de G. de Beaumont3. Le Conseil d'Etat n'a pris encore aucune decision ä ce sujet.

Releves.

Continuation des releves des maisons rurales dans le canton4.

Protection des sites.

Conservation des bois le long de l'Aire 5. La correction de l'Aire est abandonnee

pour le moment.
Enseignes lumineuses sur les quais; affichage dans la ville et ä la cainpagne.
Deblais eleves par l'usine electrique pres du village de Chancy.
Construction d'un restaurant lacustre a la Console.

Navigation dans la rade de Geneve et sur le Rhone.

1 Genava, I, p. 118 sq.; II, p. 80 sq.
2 Ibid., II, p. 80; Patrie suisse, 25 fevrier 1925, p. 45-7.
* Ibid., II, p. 80, 387.
4 Ibid., I, p. 127; II, p. 80; III, p. 17,46, exposition de releves et de photographies de maisons

rurales.
5 Ibid., II, p. 80.
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Nouveau trace de raccordement et nant Cayla E

Remaniement parcellaire autour des mines du chateau de Roelbau2. Par
arrete du Gonseil d'Etat du 21 novembre 1924, la parcelle remise en propriete ä

l'Etat est reduite, mais la zone de protection s'etend sur une plus grande superficie.

Arretes de classement.

Plusieurs proprietaries ont recouru contre l'arrete de classement du 18 decembre
19233.

Le Gonseil d'Etat n'a classe aucun monument en 1924.

- 1 Gf Paysage et raccordement Journal de Geneve, 26 fevrier 1924.
2 Genava, II, p. 80.
3 Ibid p. 81.

L'ögliseLa Madeleine, en 1837
(D'aprfcs une aquarelle d'Albert Hentsch
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